
Journée spéc ia le – 6 avr i l 2022
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Thèmes
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Rôle de la  commissa i re profess ionnel le
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Rôle du conse i l ler aux apprent i s
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Col laborat ion entre  la  CP  et  le  Capp 
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Col laborat ion entre  la  CP  et  le  Capp 



• Risque d’être pris en «porte à faux» dans le cas où une entreprise 
souhaite licencier un-e apprenti-e, aimerait notre approbation

• Connaître la limite de nos compétences pour l’aspect légal

• L’apprenti-e n’ose pas parler de situation «complexe» par peur de 
représailles (licenciement)

• Rapport humain et rapport de travail (médiation)

• Pris en «sandwich» car manque de communication entre l’entreprise et 
l’apprenti-e (changement d’entreprise souhaité sans info à l’entreprise)
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Dif f i cu l tés rencontrées
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Conclus ion et  quest ions

« Nous sommes les yeux de l’Etat de Vaud 

mais pas que…

Tout le travail d’accompagnement et de 

soutien est fondamental pour les apprentis 

et la réussite de leur formation. »


